
LE JOURNAL DU JURA
www.journaldujura.ch

LIGNES DE MIRE05/06/20

3

Changement, mais
dans la continuité

L’historien Pierre-Yves Moeschler est le nouveau président du Centre jurassien d’archives et
de recherches économiques (CEJARE). Il succède à Patrick Linder. Le point sur cette institution unique, qui

conserve près de 80 fonds d’archives, à l’heure du passage de témoin.
PAR PHILIPPE OUDOT PHOTOS STÉPHANE GERBER

JURA BERNOIS

A
près 12 années pas-
sées à la présidence
du CEJARE, Patrick
Linder a estimé qu’il

était temps de passer la main.
Hier, à l’occasion du passage de
témoin à Pierre-Yves Moesch-
ler organisé dans les locaux du
centre, à Saint-Imier, il a dressé
un petit bilan de ses années
passées à la tête de «cette insti-
tution chère à mon cœur», et
dont il avait rejoint le comité
quelques années plus tôt.
Fondé en 2002 par des gens de
la région passionnés d’histoire
et d’économie, le CEJARE est
une institution unique en son
genre (voir encadré). Après des
débuts dans des locaux mal
adaptés – «notre premier fonds
était en effet entreposé dans
un abri antiatomique!», le
CEJARE a pu prendre ses quar-
tiers au centre de Saint-Imier,
disposant enfin de locaux pro-
fessionnels, «ce qui a contribué
à renforcer sa notoriété et sa
crédibilité», a souligné Patrick
Linder. Aujourd’hui, l’institu-
tion conserve près de 80 fonds
d’archives, qui permettent de
documenter la vie, le fonction-
nement et le savoir-faire de
nombreuses entreprises et ins-
titutions.

Une mine d’informations
Comme l’a souligné le prési-
dent sortant, le CEJARE comp-
te parmi les principales institu-
tions régionales. Au fil des ans,
ce centre de conservation, de
préservation et de mise en va-
leur du patrimoine économi-
que régional s’est vu confier
un nombre impressionnant de
documents qui permettent
d’analyser et de mieux com-
prendre le développement in-
dustriel de la région, a-t-il rele-
vé: «Cette mine d’informations
est un véritable trésor!»
Si nombre de fonds ont été con-
fiés à l’institution directement
par les entreprises, cela s’est
fait parfois aussi dans des condi-
tions très rocambolesques. Par
exemple par un coup de fil à la
veille d’un déménagement,
juste avant que les archives ne
passent à la poubelle…

L’homme providentiel
Après s’être beaucoup investi
pour faire rayonner ce centre,
Patrick Linder s’est réjoui de
pouvoir remettre le bâton de
président à Pierre-Yves
Moeschler, «un homme provi-
dentiel doté d’une grande ex-
périence et un fin connaisseur

de la région, de son histoire et
de ses institutions culturelles.
C’est la personne idéale pour
présider le CEJARE!»

Bilan extraordinaire
Pierre-Yves Moeschler a quant
à lui qualifié d’«extraordinaire»
le bilan de cette institution.
«J’en veux pour preuve le livre
‹L’industrie en images› publié
l’an dernier. Cet ouvrage d’en-
vergure montre qu’au 19e siè-
cle, le Jura bernois était déjà
une des régions les plus indus-
trielles de Suisse et qu’il l’est
aujourd’hui encore.»
Il a aussi rappelé que l’histoire
était une composante essen-
tielle de l’identité régionale et
qu’elle n’était pas que celle de
quelques grands personnages,
mais aussi celle de monsieur et
de madame Tout-le-monde. A

titre d’exemple, Pierre-Yves
Moeschler a présenté une pho-
to retrouvée dans ses archives
familiales: on y voit un groupe
d’ouvriers, dont son grand-
père, rassemblés devant la Ta-
vannes Machines en compa-
gnie du directeur Theodor
Schwob: ils prennent la pose
avec le tout premier exem-
plaire du Gyromatic, le fameux
tour automatique qui sera ex-
porté dans le monde entier.

En toute humilité
A l’heure de succéder à Patrick
Linder, il s’est dit impression-
né par la qualité du travail ef-
fectué jusqu’ici par cette insti-
tution, soulignant l’impor-
tance de garder la mémoire de
l’existence des entreprises. «Je
suis prêt à poursuivre cette
mission en toute humilité.»
Et de rappeler que si le Jura
bernois est le berceau du
CEJARE, celui-ci déploie aussi
ses activités dans les cantons
du Jura et de Neuchâtel, dont
le tissu économique est très
semblable. Il en va de même
pour la ville de Bienne, «centre
économique du Jura bernois
depuis le début de la révolu-
tion industrielle».

Je suis prêt à poursuivre
cette mission

en toute humilité.”
PIERRE-YVES MOESCHLER

NOUVEAU PRÉSIDENT DU CEJARE

Le nouveau président du CEJARE Pierre-Yves Moeschler (au centre), en train de feuilleter d’anciennes photos, en compagnie de Patrick Linder
(à gauche) et de Joël Jornod, directeur de l’institution.

Le Centre jurassien d’archives et de
recherches économiques a été fondé en
2002 et est basé à Saint-Imier. Il a pour
vocation de préserver et de mettre en
valeur le patrimoine et le savoir-faire éco-
nomiques et industriels de l’Arc juras-
sien. En particulier du Jura bernois, mais
aussi du Jura et de Bienne. Un espace
dont la structure socio-économique et le
tissu industriels sont très proches. Les
archives qui sont conservées proviennent
aussi bien de grandes sociétés d’enver-
gure nationale que de PME, de syndicats,
d’associations économiques ou de parti-
culiers. Ces archives sont ensuite mises à
la disposition de chercheurs, des collecti-
vités et du grand public.
Parmi les quelque 80 fonds d’archives pri-
vés que le CEJARE a sauvegardés depuis
sa fondation, on trouve, entre autres, des
entreprises comme Aubry Frères,
Schäublin, la Boillat, Tavannes Machines,
Wahli, les Usines Stella, Henri Girod, la
Fabrique Huot, Tornos, Bechler et Péter-
mann, ou encore les archives du chrono-
métrier Frank Vaucher. La Fabrique
d’ébauches de Sonceboz, ancêtre de Son-
ceboz SA, et J. Kurth, cordonnerie puis
chaîne de magasins de chaussures basée
à La Neuveville, font partie des principaux
fonds recueillis récemment.
Dans son action, le CEJARE se veut pro-
actif. Voilà pourquoi la sauvegarde des

archives d’entreprises s’accompagne
d’une véritable démarche de recherche
active de fonds cachés, disparus ou
oubliés dans des caves ou des greniers.
Ce travail de prospection est une des
marques de fabrique du centre. L’entier
de ces tâches constitue le volet de service
public du CEJARE.

Centre de prestations
En plus de son travail de préservation et
de mise en valeur, le CEJARE fonctionne
aussi comme un centre de prestations et
propose ses compétences en matière
d’archivage aux entreprises pour l’organi-
sation de leurs archives et la réalisation
de classements ou d’inventaires sur
place. Il peut ainsi établir un état des
lieux et estimer l’intérêt historique des
archives. L’institution propose par exem-
ple de les trier, les classer, les inventorier
pour permettre à l’entreprise de les valo-
riser. Comme l’a relevé Patrick Linder, les
entreprises, notamment dans l’horloge-
rie, sont très sensibles à leur histoire et
l’utilisent dans leur marketing. «Cela leur
donne une légitimité historique qui ren-
force leur crédibilité, leur positionnement
et leur légitimité.»

Un ouvrage d’envergure
Après des années de recherches, le
CEJARE a publié l’an dernier un pavé sur

l’histoire industrielle de la région (voir Le
JdJ du 7 novembre 2019) intitulé «L’indus-
trie en images. Un système technologi-
que et industriel dans le Jura bernois,
XIXe-XXIe siècle». Ecrit par Pierre-Yves
Donzé et Joël Jornod, respectivement
ancien et actuel responsables du CEJARE,
cet ouvrage de quelque 500 pages, qui
compte plus de 800 illustrations, rap-
pelle notamment que l’horlogerie est à la
base du développement industriel du Jura
bernois. On trouvait en effet des ateliers
d’horlogerie dans quasi tous les villages.
Mais très rapidement, on a vu l’émer-
gence d’industries de soutien, avec le
développement des machines-outils qui
ont permis de produire plus et mieux.

Gros succès
Hier, Patrick Linder et Joël Jornod ont rap-
pelé que la production de cet ouvrage
avait constitué un véritable défi. Il a fallu
en effet des années de recherches pour
rassembler les documents les plus perti-
nents. Au final, la réalisation de cet
ouvrage a occupé une bonne partie des
activités du CEJARE l’an dernier. Mais
comme l’a souligné Patrick Linder, le jeu
en valait la chandelle, car ce pavé, publié
à 1500 exemplaires, est un véritable suc-
cès d’édition: «Preuve en est qu’à Noël, le
livre était déjà épuisé!», s’est réjoui le
président sortant. PHO

Une institution au service de la recherche et de la mémoire collective
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�Le verdict concernant
l’homicide qui a secoué
Moutier en janvier 2019
est tombé. Le prévenu
a été reconnu coupable
de meurtre.
�L’auteur d’un coup
de couteau fatal écope
finalement d’une peine
de 8 ans de privation
de liberté, alors qu’il risquait
théoriquement jusqu’à
20 ans de réclusion.
�Selon les juges,
le meurtrier n’était pas
en situation de légitime
défense, mais plusieurs
éléments ont plaidé pour
un allégement de sa peine.

Il avait trop bu, il n’a pas su
se contrôler et, en quelques se-
condes, tout a basculé. Il a en-
levé la vie et la sienne est au-
jourd’hui gâchée. Celui que
nous avons fictivement dé-
nommé Thao (voir LQJ du
27 mai) a été reconnu hier
coupable de meurtre et d’in-
fraction à la loi sur les étran-
gers et l’intégration (pour sé-
jour illégal et activités lucrati-
ves sans autorisations).

En plus des 8 ans de priva-
tion de liberté, Thao est égale-
ment condamné à payer près
de 150 000 francs de frais et
indemnités. Il devra en outre
s’astreindre à un traitement
psychologique durant sa dé-

tention et sera expulsé (pour
12 ans) du territoire suisse dès
sa libération.

Le Tribunal à cinq juges a
acquis la conviction que c’est
bien Thao qui a donné le coup
de couteau fatal à son patron
lors d’une fin de soirée arro-
sée. Ses rétractations après
avoir avoué n’ont pas été pri-
ses en compte. «Et ses trous de
mémoire, qui ne portent que
sur certains faits décisifs, ne
sont pas crédibles», a précisé
le président Josselin Richard.

Peine allégée
Si le verdict est loin d’une

peine maximale (20 ans), c’est
qu’il n’y a pas eu de prémédi-
tation, que le meurtrier n’avait
rien à gagner avec son acte, et
qu’il n’y a pas eu d’acharne-
ment (un seul coup de cou-
teau). Par ailleurs, un léger
trouble psychopathologique,

le stress lié aux coups de poing
qu’il venait de recevoir et son
taux d’alcoolémie ont égale-
ment contribué à un allége-
ment de la peine de Thao.

Reste à voir maintenant si
quelqu’un va faire appel de ce

jugement. «Je vais en tout cas
faire une annonce d’appel
pour obtenir les considérants
complets par écrit. Ensuite,
nous verrons», nous a confié
l’avocat de la défense, Me Vin-
cent Kleiner. PASCAL BOURQUIN

Le meurtrier a été reconduit à la prison de Thorberg après le prononcé du jugement. PHOTO PB

■ CHRONIQUE JUDICIAIRE

Huit ans de privation de liberté

�Si le verdict pénal est donc tombé dans le cadre du meurtre lui-
même, le dossier global de cette nuit sanglante du 4 jan-
vier 2019 est loin d’être bouclé. Premièrement, bien sûr, des re-
cours sont possibles.
�Deuxièmement, comme l’a confirmé leur avocat Me Marc-An-
toine Aubert, les plaignants (père et mère de la victime) vont
maintenant étudier la possibilité d’intenter une action civile.
�Enfin, le procureur Raphaël Arn nous a confirmé qu’une procé-
dure est en cours contre l’équipe qui gravitait à l’époque autour
du restaurant asiatique dans lequel travaillaient notamment le
meurtrier et sa victime. Il s’agit principalement d’infractions à la
loi sur les étrangers et l’intégration. Selon la lourdeur de la pei-
ne, le Ministère public pourrait lui-même procéder à une
condamnation par ordonnance, ou alors renvoyer des prévenus
devant un tribunal. PB

L’enquête se poursuit au restaurant

d’associations ou de particu-
liers) qui sont conservés au CE-
JARE. Des documents précieux
pour analyser et comprendre le
développement de l’histoire in-
dustrielle de cette région», a
souligné Patrick Linder, se féli-
citant de la prise de conscience
croissante des entreprises
quant à l’importance de pren-
dre soins de leurs archives.

De son côté, Pierre-Yves
Moeschler s’est montré en-
thousiaste à l’heure de repren-
dre le flambeau à la tête d’une
institution qui n’a pas d’égal en
Suisse. «C’est un privilège
d’avoir ici à Saint-Imier un cen-
tre d’archives privées, avec Mé-
moires d’Ici et le CEJARE, de
véritables phares qui illumi-
nent notre région bien au-delà
de ses frontières», a-t-il relevé.

Et d’insister sur le fait que
l’histoire industrielle «n’est pas
une histoire froide». «Nous

sommes par exemple des mil-
liers à avoir des photos d’archi-
ves familiales qui nous ratta-
chent à ce passé industriel», a-
t-il souri, brandissant une pho-
tographie de son grand-père
posant en compagnie de ses
collègues de la Tavannes
Watch. «L’histoire industrielle
se raconte aussi au travers de
l’histoire de Monsieur et Mada-
me Tout-le-Monde.»

Élargir les horizons
Parmi les missions qui at-

tendent Pierre-Yves Moeschler
figure notamment celle de dé-
velopper le CEJARE – pour
l’heure principalement centré
sur le Jura et le Jura bernois –
dans l’ensemble de l’Arc juras-
sien et à Bienne. «Le tissu éco-
nomique est le même dans
tout l’Arc jurassien. Il ne
connaît pas de limites politi-
ques», a-t-il rappelé. CLR

C’ était annoncé, c’est dés-
ormais officiel: Pierre-

Yves Moeschler est le nouveau
président du Centre jurassien
d’archives et de recherches
économiques (CEJARE) basé à
Saint-Imier. Il a été élu mer-
credi soir à l’occasion d’une
assemblée générale virtuelle.
Il succède à ce poste à Patrick
Linder, en place depuis 2008.

«Pierre-Yves Moeschler est
un homme providentiel pour
l’institution. Il possède non
seulement une expérience
dans l’histoire, mais aussi une
excellente connaissance de la
région et des acteurs culturels
ainsi qu’un savoir-faire dans la
conduite d’institutions», s’est
réjoui hier Patrick Linder, à
l’heure de passer officielle-
ment le témoin à son succes-
seur devant les médias.

Prise de conscience
Au moment de tirer un bilan

de ses douze années de prési-
dence, Patrick Linder a tenu à
rappeler que les fondateurs du
CEJARE – un petit groupe
d’historiens passionnés par
l’histoire industrielle – étaient
partis «de pas grand-chose», en
2002. D’un petit espace confi-
né dans un abri antiatomique,
l’institution a su se déployer
jusqu’à investir, avec Mémoi-
res d’Ici, le bâtiment des Ra-
meaux, gagnant au fil des ans
en visibilité et en crédibilité.

«Aujourd’hui, ce ne sont pas
moins de 80 fonds d’archives
(n.d.l.r: d’entreprises principa-
lement, mais aussi de syndicats,

■ HISTOIRE INDUSTRIELLE

Passage de témoin officialisé au CEJARE

Pierre-Yves Moeschler (au centre), déjà très à l’aise dans sa nouvelle
fonction de président du CEJARE, est entouré de son prédécesseur Patrick
Linder (à gauche) et du responsable Joël Jornod. PHOTO STÉPHANE GERBERdéfendu Adrian Haas (PLR, Berne), au nom de la

minorité de la commission des finances. Et d’es-
timer qu’un retour en arrière serait un «signal
négatif donné à l’économie et aux entreprises».

Au final, bien que transformée en postulat
par Ursula Marti, la proposition a été rejetée
par 82 voix contre 73.

Oui unanime aux comptes
Les comptes cantonaux 2019 (voir LQJ du

1er avril) ont pour leur part été approuvés à
l’unanimité. Sans surprise, le résultat positif
dégagé l’an dernier, soit un excédent de reve-
nus de 265 millions de francs, a largement été
salué. À la tribune, on a toutefois regretté que la
totalité des investissements prévus n’ait pas pu
être réalisée (seulement 374 millions dépensés
sur 436 prévus). «Un malaise qui existe depuis
plusieurs années déjà», a déploré Hans-Rudolf
Saxer (PLR, Gümligen).

Le coronavirus s’est là encore invité dans les
discussions. «Les comptes 2019 sont réjouis-
sants, mais la joie sera très passagère», a glissé
Natalie Imboden (Les Verts, Berne). Et la
conseillère d’État Beatrice Simon de souligner
que la crise va notamment contraindre le Gou-
vernement à envisager, dès à présent, sa politi-
que financière à plus court terme. CB

L es députés l’ont dit et redit hier: il faut s’at-
tendre à ce que la crise du coronavirus pèse

sur le portemonnaie cantonal ces prochains
mois, mais aussi ces prochaines années. Dans
ce contexte, et au troisième jour de la session
d’été du Grand Conseil, le plénum a été amené
à se pencher sur une proposition de la socialis-
te Ursula Marti (Berne). Celle de renoncer,
pour l’année 2021, à une diminution de l’impo-
sition des entreprises.

Pour rappel, l’idée d’une baisse de la quotité
appliquée aux impôts sur le bénéfice et sur le
capital des personnes morales avait été validée
en mars dernier par le plénum. Du côté des so-
cialistes, on s’est toutefois montré catégorique
hier: la crise actuelle appelle à faire machine ar-
rière. «Il est nécessaire de revenir sur cette dé-
cision, ce n’est pas le bon moment», a plaidé la
motionnaire Ursula Marti, tout en soulignant
que des pertes de recettes supplémentaires dé-
coulant d’une telle réduction de quotité ne sont
pas défendables dans la situation présente.

Un verdict serré
Dans la salle, les avis étaient mitigés. La ma-

jorité de la commission des finances, épaulée
par plusieurs partis de gauche, mais aussi de
droite (comme le PBD), s’est ralliée à la propo-
sition du Conseil-exécutif, soit l’adoption de la
motion sous forme de postulat. Une opération
qui permettrait de revenir sur la proposition en
temps voulu. Soit en novembre, à l’heure de
discuter du budget 2021. «Il n’est pas encore
possible d’évaluer toutes les conséquences fi-
nancières de la crise et il serait prématuré de
prendre une telle décision aujourd’hui», a as-
suré la directrice des Finances, Beatrice Simon
(PBD).

Du côté de l’opposition, on a appelé à ne pas
dévier de la stratégie décidée en mars. «Il y aura
une vie après la crise. Les pronostics conjonctu-
rels pour 2021 ne sont pas si mauvais que ça», a

■ GRAND CONSEIL BERNOIS

La diminution de l’imposition
des entreprises survit au coronavirus

Les entreprises auront droit à leur diminution d’impôts.

CORONAVIRUS

Reprise en demi-classes dans les écoles
professionnelles et les gymnases bernois
L’enseignement présentiel avait cessé dans les écoles profes-
sionnelles et les gymnases le 16 mars dernier. Depuis le
11 mai, certains élèves ou des petits groupes d’élèves ont de
nouveau pu revenir en classe. Cela a permis d’assurer le sou-
tien des éléments ayant des besoins pédagogiques particu-
liers et de reprendre les entretiens de conseil sur place. À par-
tir du 8 juin, l’enseignement pourra être dispensé à des grou-
pes plus importants, mais les conditions posées par le
Conseil fédéral ne permettent toutefois pas une reprise nor-
male. La distance interpersonnelle de deux mètres ou les
quatre mètres carrés par personne font que l’enseignement
devra être organisé en demi-classes au maximum. PBE
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■ MÉMOIRES D’ICI

Covid-19: appel à témoignages

M émoires d’Ici, Centre de
recherche et de docu-

mentation du Jura bernois, re-
prendra ses activités lundi et
lance un appel à témoignages
dans le cadre de la pandémie.

Afin de conserver pour les
générations à venir des traces
de cette extraordinaire expé-
rience individuelle et collecti-
ve, Mémoires d’Ici invite tout
un chacun à participer à une

campagne de collecte de «do-
cuments Covid-19»: journaux
personnels, lettres, dessins,
photographies ou documents
audiovisuels… Tous les témoi-
gnages, sous forme papier ou
numérique, sur la vie privée
ou professionnelle, la santé, la
société, la politique ou l’avenir
seront conservés dans un
fonds. Informations et marche
à suivre sur www.m-ici.ch. PB

■ CANTON DE BERNE

Mesures urgentes prolongées
L e Conseil-exécutif bernois

prolonge jusqu’au 20 mars
2021 la validité de l’ordonnance
sur les mesures urgentes pour
maîtriser la crise du coronavi-
rus. Il estime que cette prolon-
gation s’impose car l’évolution
de la pandémie est difficile à

prévoir et ses répercussions
sur le système de santé et l’éco-
nomie restent incertaines.

En revanche, devenu inutile,
l’article qui régit les heures
d’ouverture des points de vente
de restauration à l’emporter
sera abrogé. PB
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L’administration communale 
sera mieux identifiable

Au début de cette année, 
le Conseil municipal a décidé 
d’agir concrètement pour 
rendre l’administration commu-
nale mieux identifiable. Après 
étude, il a défini les contours 
du projet : l’entrée des bureaux 
sera surmontée d’une enseigne 
ad hoc, de bonnes dimen-
sions, tandis que seront appo-
sés également des panneaux 
explicatifs. L’un précisera les 
horaires d’ouverture au public, 
tandis qu’un autre détaillera 
les indications pratiques desti-
nées aux personnes à mobilité 
réduite, lesquelles sont invitées 
à utiliser la sonnette, tant que 
cette administration sera logée 
à l’étage.

Lundi soir, dans le cadre de 
ce projet, l’Exécutif local a attri-
bué à l’entreprise c’iMagine, des 
Reussilles, le mandat de réaliser 

les produits souhaités. Il a libéré 
dans la foulée un crédit de 1215 fr.

Les autorités recevront tout 
prochainement le bon à tirer 

concernant ces panneaux expli-
catifs et d’identification.

| cm

Des séances 
déplacées

Le local où il se réunit nor-
malement étant trop exigu pour 
garantir les distances sociales 
en vigueur, le Conseil municipal 
tient actuellement ses séances 
dans l’immeuble sis Collège 31. 
A relever que ses réunions sont 
désormais toutes présentielles. 
| cm

Jb.B : OK
L’Exécutif local a accepté 

lundi soir toutes les proposi-
tions qui sont inscrites à l’ordre 
du jour de l’assemblée de l’as-
sociation régionale Jura ber-
nois.Bienne (Jb.B), laquelle se 
déroulera le 17  juin prochain 
en présence du maire, René 
Rimaz. | cm

Du bruit la nuit
Les CFF ont averti les autorités, 
qui relaient l’information à l’at-
tention de la population, que le 
fauchage de talus, le long de la 
ligne ferroviaire, induira du bruit 
nocturne, du 15 au 16 juin, du 19 
au 20 juin, du 26 au 27 juin et du 
3 au 4 juillet prochains, selon les 
secteurs.
Les habitants de Sonce-
boz-Sombeval sont par avance 
remerciés de la compréhension 
dont ils feront preuve face à ces 
inévitables nuisances. | cm

Un référent 
GCM local

Le Conseil municipal a offi-
ciellement désigné Stéphane 
Schranz, responsable tech-
nique de la commune, en tant 
que référent local GCM (Gestion 
cantonale des menaces). Un 
réseau de tels référents est tissé 
dans le canton, afin de pouvoir 
identifier et prévenir en amont 
les risques de violence. | cm

Bientôt 
sécurisée

C’est à l’entreprise Mathez 
Sàrl, spécialisée dans la 
construction métallique et 
installée aux Reussilles, que 
le Conseil municipal a confié 
les travaux de sécurisation de 
la place de jeu du Crétat de 
Sonceboz. Cette place sera 
entourée d’une barrière la 
séparant de la chaussée, rap-
pelons-le.

Les travaux sont devisés 
à quelque 11 000  francs et 
la demande de permis de 
construire sera déposée inces-
samment.

| cm

Décompte établi 
pour la Froide-Combe

Les autorités municipales ont 
libéré lundi soir un crédit de 
4600  francs, destiné à payer 
la part communale des travaux 
d’entretien effectués ce mois 
sur le chemin de la Froide-
Combe ; ce chemin circule à 
l’Envers, entre notre territoire 
communal et celui de notre voi-
sin Corgémont.

On rappellera qu’une conven-
tion, liant les bourgeoisies de 
Sonceboz-Sombeval et de Cor-
gémont, ainsi que les Municipa-
lités de deux mêmes localités, 

règle la clé de répartition des 
frais inhérents à l’entretien de 
ce chemin.

Le coût total de la réfection 
s’est élevé à 68 655  francs 
exactement, dont à déduire 
une subvention de l’Office des 
forêts, ainsi que la part d’auto-
financement assumée par Cor-
gémont en provenance de son 
compte spécial ad hoc. Il restait 
dès lors 22 000 francs à répar-
tir entre les quatre parties sus-
mentionnées, dont 4600 pour 
notre Municipalité. | cm

Les places rouvertes, 
mais sous conditions

Dès demain samedi, les places 
de pique-nique et les places de 
jeux seront toutes rouvertes 
dans la commune. A l’annonce 
de cette décision prise lundi, le 
Conseil municipal ajoute cepen-
dant un rappel très important : les 
mesures de précaution, édictées 
par l’Office fédéral de la santé 
publique, demeurent en vigueur.

La population pourra donc 
fréquenter ces places –  et 
apprécier notamment au pas-

sage l’excellent travail effec-
tué au Champ-de-la-Pierre, où 
les enfants se régaleront dès 
demain  –, mais à la condition 
sine qua non d’y respecter la 
distanciation sociale et l’hygiène 
devenus désormais habituels.

A ses concitoyennes et ses 
concitoyens, le Conseil souhaite 
de passer de beaux moments 
en plein air, tout en veillant à ne 
pas donner l’occasion au virus de 
reprendre du poil de la bête... | cm

Si le complexe des Prés 5 ressort visuellement dans le village, grâce à sa couleur et son architecture, 
l’entrée de l’administration n’est que difficilement identifiable pour les non avertis
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GYM SENIORS CORGÉMONT

La course annuelle 
reportée en automne
Initialement prévue le 3 juin, elle aura lieu en septembre

Pandémie du coronavirus 
oblige, la course annuelle de 
Gym Seniors Corgémont qui 
était initialement prévue le 3 juin 
est annulée et est reportée pro-
visoirement au mercredi 9 sep-
tembre. Les directives suivront 
en temps voulu.

La halle de gymnastique 
n’étant pas disponible pour les 
diverses sociétés sportives, les 
leçons hebdomadaires des trois 

groupes Seniors reprendront 
donc au mois de septembre aux 
heures habituelles.

Nous souhaitons à tous nos 
gymnastes et à leur famille un 
bel et paisible été.

Prenez soin de vous et restez 
vigilants. Nous espérons vous 
revoir en pleine forme à la ren-
trée.

| les responsables

PAROISSE DE RONDCHÂTEL

Reprise des cultes 
le 14 juin

Lors de sa conférence de 
presse du 20  mai, le Conseil 
fédéral a autorisé la reprise 
des cultes devant la commu-
nauté rassemblée à partir du 
28 mai, à condition de respec-
ter certaines règles et notam-
ment le plan de protection 
établi par l’Office fédéral de la 
santé publique.

Le conseil de paroisse 
et ses ministres ont décidé 
de reprendre la célébration 
des cultes le 14  juin et se 
réjouissent de pouvoir vous 
accueillir dans le respect 
des prescriptions sanitaires 
requises. De plus amples infor-
mations seront données dans 
l’édition du présent journal 
devant paraître le 5  juin pro-
chain.

Le culte de Pentecôte du 
31  mai sera mis en ligne 
sous forme d’un mini-culte et 
sera célébré par le pasteur 

Daniel de Roche. Le culte 
pourra être visionné, à partir 
de dimanche depuis le site 
internet de la paroisse (www.
paroisse-rondchatel.ch) sous 
l’onglet Mini-cultes en ligne, 
(sur demande auprès de notre 
secrétariat, les textes pourront 
être envoyés par courrier).

Les confirmations prévues 
le 7  juin ont été reportées au 
6 septembre. Un culte spécial 
avec la participation des caté-
chumènes sera mis en ligne 
(de plus amples informations à 
ce sujet suivront).

Votre paroisse continue 
d’être présente au travers de 
son site internet où vous pour-
rez consulter les informations 
qui seront actualisées au fur et 
à mesure.

|  le conseil et les ministres 
de la paroisse 
réformée de rondchâtel

Attention : routes fermées 
pour cause d’entretien

Les autorités communales et 
les services techniques munici-
paux rendent attentifs la popu-
lation locale et les éventuels 
visiteurs motorisés, quant à 
des travaux routiers qui seront 
menés la semaine prochaine 
sur des chemins de montagne, 
à l’Envers comme à l’Endroit.

Si les conditions météorolo-
giques se maintiennent, il sera 
en effet procédé à du gravil-
lonnage, mardi prochain 2 juin, 
de 8 h à 16 h, sur la route de 
la Haute. Ce tronçon monta-
gnard, qui relie le Jeangui et 
le Jeanbrenin, en passant par 
La Tanne, a souffert de l’usure 
accentuée par les conditions 
climatiques.

Le lendemain, mercredi 
3 juin, de 8 h à 16 h également, 
l’entreprise mandatée travail-
lera sur un tronçon de la char-
rière de l’Envers, dans sa partie 

supérieure. Là également, on 
procédera à un nécessaire gra-
villonnage, à savoir l’épandage 
d’une émulsion chaude, suivie 
immédiatement par l’applica-
tion de gravillon lavé.

Durant ces travaux, les por-
tions de route concernées 
demeureront évidemment 
fermées complètement à la 
circulation. Les usagers sont 
invités à respecter la signa-
lisation provisoire et les ins-
tructions émises par la direc-
tion du chantier ; ils sont tous 
par avance remerciés de leur 
patience et de leur compré-
hension.

Une précision importante : 
en cas de conditions météo-
rologiques défavorables, ces 
travaux seront reportés à une 
date indéterminée.

| cm
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Petit permis de construire
selon art. 27 DPC

Maîtres d’ouvrage : Marlène et 
Nathanael Bühler-Klopfenstein, 
ch. des Pins 8, 2606 Corgémont.

Propriétaire foncier : idem.
Au te u r  du  p r o j e t  : 

Schwab-System, Pascal 
Schwab, Platanenstrasse  7, 
3236 Gampelen.

Projet : construction d’un cou-
vert de terrasse, sur parcelle 
No 1101 au lieu-dit chemin des 
Pins 8 (zone H2).

Dimensions : selon plans 
déposés.

Genre de construction : selon 
plans déposés.

Dépôt public de la demande, 
avec plans, jusqu’au 29 juin, au 
secrétariat municipal, où les 
oppositions, ainsi que d’éven-
tuelles demandes de compen-
sation des charges (art. 30, 31 
LC) doivent être adressées, 
par écrit et dûment motivées, 
jusqu’à cette date inclusive-
ment.

| cm

CEJARE

Pierre-Yves Mœschler reprend la présidence
Patrick Linder dirigera sa dernière assemblée générale du CEJARE le 3 juin. Sous sa présidence entamée en 2008, 
l’institution a sauvegardé de nombreuses archives économiques, développé les prestations aux entreprises et publié 
un livre de référence sur l’histoire de l’industrie dans le Jura bernois.

Aubry Frères, Schäublin, la 
Boillat, Tavannes Machines, 
Wahli, les Usines Stella, Henri 
Girod, la Fabrique Huot, Tor-
nos, Bechler et Pétermann, 
les archives du chronomé-
trier Frank Vaucher, etc. Voici 
quelques-uns des 80  fonds 
privés que le Centre jurassien 
d’archives et de recherches 
économiques a sauvegardés 
depuis sa fondation en 2002. 
Plus connue sous l’acronyme 
CEJARE, l’association a pour 
objectif de préserver et de 
mettre en valeur le patrimoine 
économique de l’Arc jurassien. 
Elle conserve, dans ses locaux 
spécialisés de Saint-Imier, des 
archives d’entreprises princi-
palement, mais aussi de syndi-
cats, d’associations ou de parti-
culiers. La Fabrique d’ébauches 
de Sonceboz, ancêtre de 
Sonceboz SA, et J. Kurth, cor-
donnerie puis chaîne de maga-
sins de chaussures basée à La 

Neuveville, font partie des fonds 
marquants recueillis récem-
ment. « L’histoire, la tradition 
et la préservation des savoirs 
jouent un rôle actif au service 
de l’économie, particulièrement 
dans sa dimension industrielle, 
et le CEJARE s’est évertué à 
valoriser cette fonction impor-
tante avec constance », estime 
Patrick Linder dans une analyse 
rétrospective.

Des usines dans la vallée
La riche documentation 

conservée au CEJARE permet 
de mieux connaître l’histoire 
économique de la région et de 
comprendre ses spécificités. 
Alain Cortat, par exemple, s’y 
est fié pour sa synthèse sur 
l’industrialisation de l’actuel 
canton du Jura, parue en 2014 
sous le titre Des usines dans 
les vallées. Le CEJARE, pour sa 
part, l’a mise en exergue dans 
un projet d’envergure, avec la 

publication en novembre 2019 
de L’industrie en images. Un 
système technologique et 
industriel dans le Jura bernois, 
XIXe-XXIe siècle. Le livre, écrit 
par Pierre-Yves Donzé, ancien 
responsable du Centre, et Joël 
Jornod, qui occupe cette fonc-
tion actuellement, comprend 
plus de 800 illustrations mettant 
en valeur les formes variées de 
l’industrie sur l’ensemble du ter-
ritoire.

Aussi sur mandats
Les capacités de recherche 

et d’archivage du CEJARE, 
offertes au public grâce au sou-
tien du Conseil du Jura bernois 
et de la municipalité de Saint-
Imier, sont aussi proposées aux 
entreprises sur mandats. Ces 
prestations, qui vont de la ges-
tion des archives historiques 
à la réalisation de plaquettes, 
répondent aux besoins du tissu 
industriel régional.

Un comité renouvelé
Le Centre continuera ses 

activités sous la présidence 
de l’historien Pierre-Yves 
Mœschler, qui, après une car-
rière politique au Conseil muni-
cipal de Bienne et au Grand 
Conseil bernois, est engagé 
dans plusieurs institutions 
(Abbatiale de Bellelay, Patri-
moine bernois, SRT Berne, etc.). 
Sous sa conduite, l’association, 
actuellement principalement 
centrée sur le Jura bernois et 
le Jura, poursuivra son déploie-
ment dans l’Arc jurassien et à 
Bienne. Un comité renouvelé 
établit un équilibre entre conti-
nuité, fraîcheur et compétences 
spécialisées avec les nomina-
tions de Corentin Jeanneret, 
Johann Boillat et Philippe Marti, 
qui rejoignent Delphine Rime, 
David Gaffino, Lionel Bartolini 
et Hugues Jeannerat.

| cejare
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